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Mot du Maire de Clermont l'Hérault M. Gérard BESSIERE 

Remise de la médaille d'argent du District à ARNOUILH Meriem 

La Journée en Images
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Remise de la médaille du District à M. QUET

L'équipe de Jacou-Clapiers recevant son trophée de champion U17 Ambition    



La Journée en Images
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L'ensemble des clubs champions dans les catégories féminines

Remise d’une plaquette aux clubs qui ont 90 ans d’ancienneté



PROCES-VERBAL

Mot d’accueil de M. David BLATTES,
 Président District de l’Hérault de Football

Allocutions de :

M. Elian REVERBEL,
Président du club de la Clermontaise;
M. Gérard BESSIERE,
Maire de Clermont l'Hérault;
M. Bernard SOTO,
Président du CDOS ; 
Mme Marie PASSIEUX
Vice-Pésidente du Conseil Départemental ,
Présidente d'Hérault Sport

500099         MONTPELLIER HERAULT S.C.
500152         GALLIA C. LUNELLOIS
500294         U.S. MONTAGNACOISE
500349         S.C. ST THIBERIEN
503188         AV.S. GIGNACOIS
503190         S.A. MARSILLARGUOIS
503214         AV.S. FRONTIGNAN A.C.
503230         U.S. VILLEVEYRACOISE
503234         ST. LUNARET NORD U.S.
503251         LA CLERMONTAISE
503338         O. LAPEYRADE F.C
503367         AV. CASTRIOTE
503393         U. S. MAUGUIO CARNON
503543         F.C. ST PARGOIRIEN
509249         A.S. CANETOISE
514317         ENT.S.  PEROLS
514400         R.C. VEDASIEN
514903         C. A. POUSSAN FOOT
515703         POINTE COURTE A.C. SETE
517246         O.  DE ST ANDRE
520109         ST. BALARUCOIS
520449         P.I. VENDARGUES
521246         CTRE EDUC. PALAVAS
521457         AURORE ST GILLOISE
521617         ET. S. CAZOULS MARAUSSAN MAUREILHAN
521681         BALLON S. COURNONSECOIS
523435         F.C. LAMALOU LES BAINS
524047        A.S. MIREVALAISE
524716        R.C. LEMASSON MONTPELLIER
527784        A.S. LES PIERROTS DE TEYRAN

CLUBS présents avec DROIT DE VOTE :
 76 (968 VOIX)
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528675         ARCEAUX MONTPELLIER
529368         A.S. FABREGUOISE
530106         F.C. LESPIGNAN VENDRES
530110         U. STADISTE POUGETOISE
535870         F.C. VAILHAUQUOIS
539196         ASPTT DE LUNEL
540542         F.C. PETIT BARD MONTPELLIER
540981         CADUCEE SP. BITERROIS
541234         ENT. ST CLEMENT MONTFERRIER
541759         ROC SOCIAL SETE
541831         F.C. LAVERUNE
544172         ST.  MONTBLANAIS F.
545501         CASTELNAU LE CRES F.C.
545782         R. C. ST GEORGES D'ORQUES
546234         U.S.O. FLORENSAC PINET
547494         F.C.SUSSARGUES
547566         F. C. BOUJAN MEDITERRANEE
548025         ETOILE SPORTIVE PAULHAN PEZENAS AVENIR
548223         U.S.COLOMBIERS NISSAN MEDITERRANEE VIA DOMITIA
549091         O.J. BEZIERS
549694         F.C. VILLENEUVE LES BEZIERS
550363         A.S. PUIMISSONNAISE 42/63
551642         ENT. S. COEUR HERAULT
552086         STADE OLYMPIQUE ANIANAIS
552708         MONTPEYROUX F.C.
552830         O. ST FELIX DE LODEZ
553074         AVENIR SPORTIF BEZIERS
553710         OCCITANIE FOOTBALL CLUB
553721         ECOLE INTERCOMMUNALE FOOTBALL LODEVOIS
LARZAC
560817         3MTKD SPORT CULTURE SOCIAL
560819         PHOENIX FOOTBALL SCHOOL
560844         ASSOCIATION SPORTIVE CROIX D'ARGENT
563746         A. S. ROUJAN CAUX
580725         F. C. SAUVIAN
580966         VENDEMIAN FOOTBALL CLUB
581086         RC NEFFIES ROUJAN
581335         MEZE STADE F. C.
582193         ENT. S. GRAND ORB FOOT
582251         S. C. LODEVE
582431         MONTPELLIER ATHLETIC SPORT
582745         F.C. THONGUE ET LIBRON
582757         JACOU CLAPIERS FOOTBALL ASSOCIATION
590248         F. C. ASPIRANAIS
590268         O. MARAUSSANAIS BITERROIS
590493         ENT. S. VETERANS LE BOSC
853396         MONTPELLIER MEDITERRANEE FUTSAL
881102         GRANDE MOTTE PYRAMIDE BEACH SOCCER



524557          A.S. ST MATHIEU DE TREVIERS
551712          MONTPELLIER MOSSON MASSANE (3M)
554398          POMPIGNANE SPORT ET CULTURE

503184         U.S. ST MARTIN DE LONDRES
503230         U.S. VILLEVEYRACOISE
503274         UNION SPORTIVE DES BASSES CEVENNES
503349         ASPTT MONTPELLIER
520344         A.S. LATTOISE
523509         A.S. SAINT MARTIN MONTPELLIER
527810         A.S. VALERGUOISE
528507         AR.S. JUVIGNAC
529247         ST.O. CLARETAIN
539300         A.S. DE VALROS
544157         ENT. CORNEILHAN LIGNAN F.C.
547228         A.S. INTER DE MONTPELLIER
548146         R.C.O. AGATHOIS
548263         A.S. ATLAS PAILLADE
553143         BAILLARGUES ST BRES  VALERGUES
560268         ASSOCIATION FOOTBALLISTIQUE LODEVE
LE CAYLAR
581021         F. C. PAS DU LOUP
590432         F. C. O. VIASSOIS

PROCES-VERBAL

CLUBS présents sans DROIT DE VOTE : 18 (225 VOIX)

CLUBS représentés avec DROIT DE VOTE : 
29 (266 VOIX)

500414        CRABE S. MARSEILLANAIS
503161        A.S. BESSANAISE
503252        U.S. LUNEL VIELLOISE O.S.
503306        RED STAR O. COURNONTERRAL
512224        U.S. VILLENEUVOISE
514074        A.S. PIGNAN
521456        U. S. GRABELLOISE OMNISPORTS
530551        F.C. PRADEEN
534332        R. DOCKERS ET EMPLOYES DU PORT DE SETE
535842        F.C. LIEURANNAIS
536083        A.S.C. MUNICIPAUX ST JUST
536792        ET.S. NEZIGNANAISE
547089        A.S.C. PAILLADE MERCURE
547609        U.S. LUNEL
547644        M.U.C. F.
550843        A.S. DE CELLENEUVE
551003        OLYMPIQUE MIDI LIROU CAPESTANG POILHES
551335        U. S. BEZIERS
552088        A. S. PUISSALICON MAGALAS
552764        O. F. THEZAN SAINT-GENIES
554190        C.I.O. COURCHAMP VIDOURLE
563913        OLYMPIQUE MONTADYNOIS
580875        O. DES MOURGUES
581022        ARSENAL CROIX D'ARGENT F. C.
581494        SPORT TALENT 34
581817        F. O. SUD HERAULT
581967        A.S. LA GRANDE MOTTE
890589        MONTPELLIER AGGLOMERATION FUTSAL

CLUBS représentés sans DROIT DE VOTE : 
3 (17 VOIX)

 

CLUBS absents : 18 (148 VOIX)
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500095          F.C. DE SETE
503214          AV.S. FRONTIGNAN A.C.
503303          ET. S. MUDAISONNAISE
521880          A.C. ALIGNANAIS
522476          GALLIA S. ST AUNES
528515          A.S.MONTARNAUD ST PAUL VAIHAUQUES
MURVIEL
546226          ET. S. DU JAUR
547088          REVEIL SPORTIF GIGEANNAIS
551021          BOUZIGUES LOUPIAN A. C.
560269          MONTPELLIER ELITE FUTBOL SALA
560351          LODEVOIS LARZAC FUTSAL
564095          ASSOCIATION SPORTIVE G-RUN
581818          S. C. CERS PORTIRAGNES
581957          SETE OLYMPIQUE F.C.
582680          MONTPELLIER FOOTBALL ACADEMY
860692          PALAVAS BEACH SPORTS
864006          MONTPELLIER HERAULT BEACH SOCCER
881625          BEACH SOCCER CLUB

144 clubs étaient convoqués.
                                              

94 Clubs sont présents dont 76 avec droit de vote, pour
un total de 968 voix.   

32 clubs sont représentés dont 29 avec le droit de vote
pour un total de 266 voix.                 

18 clubs sont absents représentant un total de 148
voix.

                                                                                                  
Soit 126 clubs présents et représentés pour un total de

1 476 voix. 



PROCES-VERBAL

Quorum pour la validation des délibérations de
l'Assemblée Générale Ordinaire : 48 clubs
présents ou représentés avec 542 voix.
Le quorum pour la validation des décisions de
l'Assemblée Générale Ordinaire est atteint avec
126 clubs présents ou représentés avec 1 476
voix, l'Assemblée Générale ordinaire peut
valablement délibérer.  

M. David Blattes, Président du District de l'Hérault
de Football, déclare l’Assemblée Générale
ordinaire ouverte.

THEMES ABORDES PAR  M. DAVID BLATTES, PRESIDENT
DU DISTRICT DE L’HERAULT DE FOOTBALL LORS DE SON

DISCOURS
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I/ PRATIQUE

• Développement offre de pratique pour les
féminines : aller vers les ententes ou fusions,
fête foot féminin, colloque...

• Pérennisation des autres pratiques
• Manque de volontaire pour le futsal bien que
bonne participation en foot animation

• Foot animation : nette amélioration, rentrée
du foot, Journée nationale des débutants
revisitée pour répartir plus équitablement
dans le District et aspect ludique  jeux
gonflables, challenge Jérémie BILHAC

• Mise en place du foot loisir

II/ OFFICIELS

•  Soutien aux arbitres suite aux agressions.
Convention avec l’UNAF, suivi des arbitres
agressés, dépôt de plainte, partie civile au
procès…

• Vote de la hausse systématique des sanctions
si agression d’un officiel

• Colloques en cours saison aboutissant sur un
colloque final le 18 juin avec bonne participation.

• Nouvelle CDA à la rentrée , remercie l’ancienne
et souhaite la réussite à la nouvelle en qui j’ai
toute confiance

• Souhaite une hausse des formations au cours
de la saison. FIA décentralisée sur l’ensemble du
territoire afin d’être plus proche des clubs et de
toucher plus de personnes ayant des problèmes
de mobilité.
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III/ EDUCATEURS

• Dotation vestimentaire pour l’ensemble des
éducateurs

• Souhait de former un maximum de
personnes. Axe d’effort demandé aux
techniciens afin d’aboutir ou du moins se
rapprocher à ce que chaque équipe soit
encadrée par un éducateur formé. Souhait de
la FFF, de la DTN.

• Bon d’aide à la formation

IV/ AIDES

• Dotation vestimentaire pour l’ensemble des
arbitres et membres de commissions.

• Maintien de notre niveau de dotation et aide
aux clubs malgré les baisses de rentrées
financières (COVID). Risque d’avoir un budget
déficitaire, il faudra se poser ensemble la
question de continuer ou non en ce sens,
avec tout ce qui en découle.

• A.N.S. trop peu de dossiers, tous ont été
acceptés, les clubs peuvent demander jusqu’à
50 % de leur budget donc faites le car nous ne
pouvons pas proposer plus que ce que vous
avez demandé. Les chiffres sont à votre
disposition. La Ligue n’a pas suivi.

• FAFA : voir les municipalités pour la réfection,
création de terrains, vestiaires, club house….
Déposer un dossier vers le mois d’octobre, plus
facile à traiter en début de saison.

• Peut-être création d’une commission de suivi et
d’aide aux clubs en relation directe avec les
référents territoriaux que nous avons mis en
place pour être plus proche de vous.

V/ COMMISSIONS - REMERCIEMENTS

• Souhait d’étoffer les commissions, appel à
candidature. Toutefois ne pas postuler pour faire
partie du District, postuler c’est participer aux
réunions ou être présent sur le terrain lors des
sollicitations. Neutralité du membre des
commission qui laisse de côté son club le temps
de la mission pour ne représenter que le District.  

• Souhait que le maximum de clubs et de
l’ensemble du District soient représentés dans
les commissions.

• Remerciement à l’ensemble des commissions
pour le travail effectué

• Remerciement à nos partenaires et plus
particulièrement à notre soutien  majeur Hérault
Sport représenté par sa Présidente Marie
PASSIEUX

• Remerciement  aux membres du CD pour le
travail effectué et leur soutien  indéfectible.
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• Remerciement au personnel pour sa
compétence, sa patience et sa disponibilité.
Remerciement appuyé à Vincent BOSC qui
nous quitte pour une retraite bien méritée.
Félicite Michael VIGAS pour sa nomination au
poste de CDT PPF et souhaite la bienvenue à
son rempliant Yoann VINCENT au poste de
CTD DAP qui prendra ses fonctions le 16 août.
  
• Sans l’ensemble de ces personnes rien ne
serait possible, nous avons besoin des uns et
des autres. Cette complémentarité, cette
acceptation de l’autre, cette tolérance, nous
l’avons très joliment matérialisée par la
manifestation ayant pour but la lutte contre les
discriminations intitulée « Une seule couleur
celle du maillot ».   En partenariat avec Hérault
Sport et la ville de Montpellier elle a regroupé
150 jeunes licenciés sur le parvis de l’Égalité à
Montpellier. Cette saison elle devrait être
reconduite sur la ville de Lunel. Nous pouvons
être fiers de nous, du message que nous avons
véhiculé et des valeurs que nous défendons.

N’oubliez pas d’envoyer les engagements et
d’enregistrer les licences !

Bonnes vacances à vous tous, merci.



APPEL DES DELEGUES PAR M. GROS Frédéric, 
Membre du Comité de Direction

PROCES-VERBAL
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EXAMEN ET APPROBATION DU BUDGET PREVISIONNEL 
DE L’EXERCICE 2022/2023 PAR M. HERVE GRAMMATICO,

TRESORIER GENERAL
 

Le trésorier général présente le budget
prévisionnel :

 
 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE
GENERALE ORDINAIRE 23/10/2021

Approuvé à l'unanimité
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Compte rendu sportif
 

CHAMPIONNATS

Meilleures attaques

Coupes et Challenges de l'Hérault



PROCES-VERBAL
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Clubs du District en Ligue et National



Modifications au règlement des compétitions
 
 
 

Une première phase, dite de brassage, avec un niveau unique.
Une seconde phase avec deux niveaux ( D4 et D5).

Un petit rappel : possibilité de jouer le samedi soir à 20h30 au plus tard avec accord visiteur et éclairage
conforme.

D1 : suite à la consultation des clubs, il a été décidé que si le nombre d’équipes rétrogradées de R3 était
supérieur à 3, la D1 serait constituée de 14 équipes. 
A la fin de la saison 2022-2023, il y aura 4 descentes, dans ce cas là. 

D2, D3 : seul, le premier de chaque poule accède au niveau supérieur, en fin de saison 

D3/D4/D5 : Suite à la consultation des clubs, il a été décidé que le Challenge Maurice Martin,
permettra d’intégrer les équipes réserves des clubs encore engagés en Coupe de l’Hérault (1/64).
( règlement à venir)

D4/D5 : Suite à la consultation des clubs, il a été décidé que le championnat se fera en 2 phases :

( règlement à venir)

VÉTÉRANS:  autorisation (championnat et coupe) d’inscrire 16 joueurs sur la Feuille de match, les
joueurs remplacés peuvent revenir sur le terrain

U19 :                                                                           U17 et U15

U14 : Compétition territoriale ( interdistrict) 
Les équipes pourront se retrouver soit dans une poule unique Hérault, soit avec des équipes d’autres
districts.  Championnat en 2 phases, avec des accessions en ligue à l’issue de la phase 1

U13 Utilisation de la FMI pour la phase 2 et phase 3

Foot Loisir Mise en place d’une pratique football à 8 pour tous, avec une spécificité pour les jeunes,
pratiques Futsal, Futnet et Beach

PROCES-VERBAL
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Espace Prévention Réparation
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Organisation d’un 1er colloque de l’arbitrage
Mise en place de réunions de travail
Organisation d’un rassemblement en fin de saison 

Evénements mis en place par le Comité de Direction

Protocole agressions des officiels avec la CDA
Contrat avec un avocat pour assurer leur défense
Partenariat avec UNAF
Majoration des sanctions au delà du barème fédéral pour les agressions envers les officiels 
Différentes actions pour prévenir les agressions

Les travaux vont permettre de mettre en place après validation du comité de direction du 4 juillet 2022 

La Place de l’Arbitre dans le club doit être au centre de la relation pour éduquer aux
règles de jeu et de l’arbitrage 



Titulaires :
M. Alexandre PEREA AMAT (79,9%)
M. José GARCIA (78,3%)
M. Eric ADELL (77,5%)

Suppléants :
M. Michel MAROT (77,3%)
M. Gaëtan ODIN (76,7%)
M. Régis GUY (75,3%)

Titulaires :
M. David BLATTES (94,7%)
M. Frédéric GROS (92,2%)
M. Joseph CARDOVILLE (89,4%)
M. Stéphan DE FELICE (88,3%)
M. Jean-Louis DENIZOT (86,8%)
M. Hervé GRAMMATICO (86,7%)
M. Paul GRIMAUD (86,7%)

Suppléants :
M. Alain NEGRE (86,6%)
M. Mazouz BELGHARBI (86%)
M. Didier MAS (85,2%)
Mme Meriem FERHAT (85,2%)
M. Khalid FEKRAOUI (84,6%)
M. Frédéric CACERES (83,6%)
M. Guy MICHELIER (83,5%)

Résultats des modifications aux textes du règlement
intérieur du District de l’Hérault de Football.
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Élection de la délégation du District de l’Hérault pour 
 l’Assemblée Générale de la Ligue d’Occitanie 
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Election membres du Comité de Direction
 
 
 

POUR :
91,1 %

 
CONTRE

2,5 %
 

ABSTENTION
6,4 %
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Gagnants du Challenge Intersport
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MEDAILLES D'HONNEUR
 

M. BOSC Vincent 
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REMISE DES DISTINCTIONS
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M. MAROT Michel
 

M. QUET Jean-Pierre

PLAQUETTE D’HONNEUR DISTRICT
M. MOSSE Gérard 



MEDAILLE D’ARGENT
Mme ARNOUILH Meriem 
Mme AUGE Françoise
M. DUTEMS Stéphane
M. FILALI Abdallah
M. GAILLARD Marc 
M. MAKTOUBI Nordine
M. PIGASSOU Jean-Max 
M. RUIZ Patrick
M. SABATE Alain

MEDAILLE D’OR
Mme BALP Christine 
M. BARRE Olivier 
M. BELGHARBI Mazouz 
M. GOUEL Gérard 
M. MAZOUNI Adda  

M. David Blattes, Président du District de
l’Hérault de Football, clôt l’Assemblée

Générale et invite les clubs à partager le
verre de l’amitié autour d’un repas.
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REMISE DES DISTINCTIONS
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Le Président 
David BLATTES

BRAHIMI Amar
RASMONT Alexandre

GIMENEZ Gaetan 
BOUKERA ABACI Adam

SAADI Kamal
AZIZI Abdelhaq

RAMDANE Yaman
KERKACHE Julie
GAUCHET Julie
ARRONIZ Elodie
DOSSO Andre 
PECLIER Enzo

 

Récompenses pour les Arbitres

FOURNIER Kévin
ANGENOT Nicolas
JOUVENEL Teva 

BENSEGHIR Benyamine
PHOCAS Paul 

TOURNIER Maxime 
EL HARRATI Hamza

DA COSTA Erwan
REGUI Brahim

RICCIO Frederic
VITALE Kevin

EZZOFRI Nabil
ALAIN Martial
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